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POINT 47 DE L'ORDRE DU JOUR 

Regime des indemnites versees aux membres des 
commissions, comites et autres organes subsi­
diaires de l'Assemblee generale ou d'autres 
organes des Nations Unies: rapports du Secre­
taire general et du Comite consultatif pour 
les questions administratives et budgetaires 
(A/2687 et Add. I, A/2688, deuxieme partie) 

1.. _Le PR~SIDENT signale que la Commission est 
S~l~le, en ~a1t, de deux questions : le regime des indem­
mtes versees aux membres des commissions et comites 
d'experts pour leur participation aux seances. le re­
gime des honoraires a Verser aux rapporteurs speciaux 
et aux membres de certains organes. En ce qui con­
cern~ !a premier~ question, le Secretaire general et le 
Com~te consultattf sont d'accord sur les principes qu'il 
convtent d'appliquer. Le Secretaire general reconnait 
dans, son ;apport (A/2687, par. 24, sect. A) que, par 
sa resolutwn 485 (V), 1' Assemblee generale a accorde 
une "indemnite speciale" aux membres de la Com­
mi~sion du droit international, mais il ajoute qu'a son 
avts cette exception ne justifierait pas un changement 
du systeme tendant a appliquer un traitement uniforme 
aux membres des differents comites et commissions 
des Nations Unies. Le Comite consultatif de son 
cote, recommande au paragraphe 263 de so~ rapport 
(A/2688) qu'aucune exception a ce regime ne soit 
autorisee. 
2. Pour ce qui est des honoraires a verser aux rap­
porteurs speciaux ou aux membres de certains organes, 
le Secretaire general propose de fixer a 1.500 dollars 
par an le montant maximum des honoraires eventuels. 
II presente aussi des propositions touchant le versement 
d'honoraires aux membres du Comite central perma­
nent de l'opium et de l'Organe de controle des stupe­
fiants ainsi qu'aux membres du Tribunal administratif. 
Le Comite consultatif, se fondant sur les dispositions 
de la resolution 677 (VII) de l'Assemblee generale, 
n'est pas en mesure d'appuyer les propositions du 
Secretaire general. 
3. Le President signale que, dans ces conditions, la 
Commission devra se prononcer tout d'abord sur les 
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propositions tendant a continuer de verser une indem­
nite de subsistance d'un taux uniforme aux membres 
de to us les organes des Nations U nies qui remplissent 
les conditions voulues et a ne pas modifier le taux que 
1' Assemblee generale a fixe dans sa resolution 459 (V). 
La Commission devra, a ce propos, decider si l'on peut 
eventuellement autoriser des exceptions a ce regime. 
4. Deuxiemement, la Commission devra se prononcer 
sur la question des honoraires a verser aux rapporteurs 
speciaux. Elle devra, soit confirmer les dispositions de 
la resolution 677 (VII) et en demander Ia stricte 
application dans tous les cas, soit proposer d'amender 
cette resolution afin d'autoriser le paiement d'hono­
raires a des rapporteurs speciaux pour des travaux 
qu'ils effectueraient entre les sessions des organes 
interesses. 

5. Troisiemement, la Commission est saisie des pro­
positions du Secretaire general touchant le versement 
d'honoraires aux membres du Comite central perma­
nent de l'opium et de l'Organe de controle des stupe­
fiants, ainsi qu'aux membres du Tribunal administratif. 

6. M. Ali FAHMY (Egypte) declare qu'apres avoir 
etudie en detail les rapports du Secretaire general et 
du Co mite consultatif, sa delegation approuve le prin­
cipe selon lequel le versement d'une indemnite de 
subsistance ne constitue pas une remuneration pour 
services rendus, et elle estime que, dans la mesure du 
possible, !'application de ce regime doit etre uniforme. 
Toutefois, l'Assemblee generale a juge necessaire 
d'autoriser plusieurs derogations et a accorde aux 
membres de certains organes des indemnites d'un mon­
tant superieur au taux ordinaire. D~apres le repre­
sentant de l'Egypte, ces exceptions n'ont pas cesse de 
se justifier, et elles ne devraient pas soulever de diffi­
cultes administratives. 
7. En fait, une exception ala regie ne peut se justifier 
que si les conditions ci-apres sont remplies: la per­
sonne designee doit s'acquitter, entre les sessions, d'une 
tache supplementaire; elle a des fonctions de repre­
sentation; elle est fonctionnaire d'un gouvernement ou, 
si tel n'est pas le cas, l'accomplissement de sa nouvelle 
tache a pour effet de diminuer des revenus profession­
nels. 
8. La delegation egyptienne ne s'oppose done nulle­
ment a une exception fondee sur la plus stricte equite. 
Aux membres de la Commission qui n'approuveraient 
aucune exception et qui voudraient instituer un systeme 
d'une tres grande rigidite, le representant de l'Egypte 
cite en exemple la disposition approuvee par la Cin­
quieme Commission en 19531, a savoir que le montant 
de l'indemnite de licenciement des fonctionnaires de 
!'Organisation ne doit pas depasser !'equivalent du 
traitement de deux annees de service, mais que, dans 

1 Voir Documents o fficiels de l' Assemblee generale, huitieme 
session, Annexes, point 51 de l'ordre du jour, A/2615, par. 74, 
proj et de resolution II, annexe. 
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certains cas, le Tribunal administratif peut accorder 
une indemnite plus elevee s'ille juge bon. 

9. M. CAFIERO (Argentine) rappelle que les dis­
positions de la resolution 231 (III) de 1' Assemblee 
generale sont toujours en vigueur: !'Organisation des 
Nations Unies paie les frais de voyage des membres 
des commissions et comites d'experts auxquels elle 
verse une indemnite de subsistance; toutefois, cette 
indemnite ne constitue pas une remuneration pour 
services rendus. La resolution 231 (III) est un com­
promis entre les vues de certaines delegations qui 
souhaitaient appliquer un principe plus large et celles 
du Comite consultatif. La delegation argentine approuve 
ce regime, sans en preconiser une application trop 
rigide. II faudrait distinguer entre les membres des 
organes subsidiaires permanents et les experts charges 
d'entreprendre un travail particulier. Lorsque le Secre­
taire general designe des experts, il prend en conside­
ration, non settlement !'importance et l'urgence du 
travail, mais aussi le fait que le Secretariat ne compte 
pas, parmi ses fonctionnaires, d'experts qualifies pour 
l'entreprendre. II faut done laisser au Secretaire gene­
ral toute latitude pour designer ces experts et leur 
verser des indemnites. On ne doit pas oublier que 
le recrutement, comme fonctionnaires du Secretariat, 
d' experts specialises dans un domaine tres restreint 
serait beaucoup plus onereux que le versement d'in­
demnites a des experts charges d'entreprendre un 
travail determine. 

10. M. Cafiero approuve les propositions du Secre­
taire general touchant le versement d'honoraires aux 
rapporteurs speciaux. II estime que, lorsqu'un organe 
designe un rapporteur special, le Secretaire general 
devrait au prealable exposer ses vues sur les incidences 
financieres et sur le fond meme de la auestion. Toute­
fois, les criteres proposes a l'alinea a, i, ~de la section B 
du paragraphe 24 du document A/2687 ne satisfont 
pas entierem'ent le representant de 1' Argentine ; a son 
avis, les decisions devraient etre prises en fonction, 
non pas tant des considerations exposees au para­
graphe 19 du meme document que de la competence 
technique de !'interesse. 

11. Aux termes de sa proposition, le Secretaire gene­
ral donnerait son avis sur la designation d'un rappor­
teur special, l'organe interesse procederait a un examen 
approfondi avant de designer ce rapporteur, l'Assem­
blee generale donnerait ensuite son approbation, et les 
credits necessaires pour le versement des honoraires 
seraient inscrits au budget ordinaire de !'Organisation. 
Toutes les garanties seraient ainsi prises pour eviter 
une application trop rigide du systeme. Enfin, le repre­
sentant de I' Argentine estime que, conformement a la 
proposition du Secretaire general, i1 ne faudrait pas 
verser d'honoraires a un rapporteur pendant Ia session 
de I' organe interesse. 

12. La question du versement d'honoraires aux mem­
bres du Comite central permanent de l'opium et du 
Tribunal administratif a provoque une serieuse diver­
gence de vues entre le Secretaire general et le Comite 
consultatif. Le Comite central permanent, le Conseil 
economique et social et le Secretaire general ont invoque 
des raisons valables qui justifient les propositions du 
Secretaire general. Le Comite consultatif s'est pro­
nonce contre ces propositions, mais le representant de 
1' Argentine estime que le Comite consultatif n'a pas 
invoque d'arguments convaincants. Avant de prendre 
definitivement position, il souhaiterait recevoir de plus 

amples explications du President du Comite consul­
tatif et du representant du Secretaire general. 

13. M:. BOTHA (Union Sud-Africaine) rappelle que 
les dispositions de la resolution relative aux honoraires 
ne sont pas strictement respectees, ce qui preoccupe le 
Secretaire general. Celui-ci a cite un certain nombre 
d'exceptions; ces exceptions deviennent de plus en plus 
nombreuses, et il £aut esperer que 1' Assemblee generale 
remediera a cet etat de chases. 

14. Le Comite consultatif a expose avec logique le 
seul systeme qui permette d'eviter des difficultes admi­
nistratives dans l'avenir. Sans doute plusieurs organes 
pourraient-ils invoquer des arguments serieux en fa­
veur du versement d'honoraires a leurs membres; 
toutefois, il est difficile de faire a cet egard une dis­
tinction entre les di:fferents comites techniques. Tel a 
d'ailleurs ete le point de vue de la Cinquieme Com­
mission en 1950. La delegation de !'Union Sud-Afri­
caine se prononce done en faveur des recommandations 
du Comite consultatif tendant a continuer de verser 
une indemnite de subsistance d'un taux uniforme aux 
membres des organes des Nations Unies qui rem­
plissent les conditions voulues. Enfin, M. Botha ne 
croit pas, comme le Secretaire general l'a declare au 
paragraphe 18 de son rapport, que l'Assemblee gene­
rale "ne semble ... pas vouloir" s'en tenir strictement 
a la resolution 677 (VII). 

15. M. URRUTIA (Colombie) declare qu'a l'origine 
certaines delegations avaient estime que !'Organisation 
des Nations U nies devrait prendre a sa charge les 
frais de voyage et la remuneration des membres 
de comites ou commissions d'experts. En revanche, 
d'autres delegations avaient pense que ces depenses 
devaient incomber aux gouvernements. D'apres le com­
promis adopte, les gouvernements versent la remune­
ration des membres des commissions> et !'Organisation 
prend a sa charge les frais de voyage et de subsistance. 
Par ses resolutions 231 (III) et 459 (V) l'Assemblee 
generale a fixe les regles a appliquer en la matiere. 
Toutefois, i1 semble que le Secretaire general ne les 
ait pas suivies aussi strictement qu'il convenait. Puisque 
le Secretaire general se prononce en faveur du main­
tien du regime actuel, la Commission devrait done lui 
demander d'harmoniser la reglementation en vigueur 
avec les dispositions de la resolution 459 (V). 

16. M. KOSTIC (Yougoslavie) dit que sa delegation 
pense, comme le Secretaire general, qu'il faut continuer 
a verser une indemnite de subsistance d'un taux uni­
forme aux membres des commissions et comites d'ex­
perts, mais qu'il n'y a pas a reviser le taux des indem­
nites que 1' Assemblee generale a fixe dans la resolution 
459 (V). Elle croit aussi que le traitement preferentiel 
accorde aux membres de la Commission du droit inter­
national en application de la resolution 485 (V) n'exige 
pas une modification du regime general des indemnites 
de subsistance. 

17. Dans ces conditions, la delegation yougoslave est 
prete a appuyer les propositions formulees par le Secre­
taire general a la section A du paragraphe 24 de son 
rapport, mais elle souhaiterait que le Secretaire general 
examine, de temps ~L autre, s'il n'y aurait pas lieu de 
reviser certains taux preferentiels. 

18. Pour ce qui est des honoraires a verser aux rap­
porteurs speciaux, la delegation yougoslave approuve 
au contraire la posi6on prise par le Comite consultatif 
(A/2688, par. 269). 
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19. M. Kostic aimerait enfin avoir des renseignements 
plus precis sur le.s fonctions des membres du Comite 
central permanent de l'opium et de l'Organe de con­
trole des stupefiants. 

20. M. ORMSBY-GORE (Royaume-Uni) estime, 
avec le Secretaire general et le Comite consultatif, 
qu'il faut s'en tenir strictement au systeme des indem­
nites uniformes et aux taux arretes dans la resolution 
459 (V). 

21. En ce qui concerne le regime preferentiel dont 
beneficie la Commission du droit international en ma­
tiere d'indemnites de subsistance, il v a lieu de se 
rappeler qu'il avait rencontre !'opposition de la Cin­
quieme Commission. Les considerations qui avaient 
dicte !'attitude de la Commission sont toujours valables, 
et la delegation du Royaume-Uni ne peut done qu'ap­
puyer les recommandations formulees par le Comite 
consultatif a ce sujet. 

22. Passant a la question des rapporteurs speciaux, 
le representant du Royaume-Uni rappelle les disposi­
tions de la resolution 677 (VII) d'apres lesquelles la 
nomination aux fonctions de rapporteur ne doit donner 
lieu a aucune remuneration, ainsi que les derogations 
apportees a cette regie en faveur du President et des 
cinq rapporteurs de la Commission du droit interna­
tional et du Rapporteur sur la liberte de !'information. 
Pour mettre fin a ces contradictions, le Secretaire 
general suggere d'assouplir les regles posees dans la 
resolution 677 (VII) et de les aligner sur la pratique 
suivie. Le Secretaire general est d'avis qu'il pourrait 
y avoir plutot avantage a confier certains travaux a des 
rapporteurs speciaux plutot qu'au Secretariat. La dele­
gation du Royaume-Uni partage au contraire les vues 
du Comite consultatif, qui estime que le Secretariat 
doit participer activement a tous les travaux de !'Orga­
nisation, et que son impartialite et son efficacite Ie 
qualifient parfaitement pour la preparation d'etudes 
objectives sur des questions delicates et controversees. 
Elle ne peut done qu'approuver la position du Comite 
consultatif (A/2688, par. 268) et exprimer l'avis qu'il 
ne faut pas modifier la resolution 677 (VII) ou se 
trouvent definis les principes fondamentaux qui doivent 
guider 1' Assemblee generale. 

23. Le representant du Royaume-Uni ne meconnait 
pas toutefois que des derogations aux dispositions de 
la resolution 677 (VII) peuvent se justifier dans cer­
tains cas. Le Secretaire general propose de nouvelles 
derogations. La Commission se doit d'examiner chaque 
proposition avec la plus grande prudence et selon sa 
valeur avant d'admettre des exceptions qui pourraient 
saper les principes fondamentaux. 

24. M. RAO (Inde) approuve les propositions du 
Secretaire general relatives aux indemnites a verser 
aux membres des commissions et comites d'experts. 
En revanche, les propositions formulees dans le docu­
ment A/2687 en ce qui concerne la Commission du 
droit international, le Comite central permanent de 
l'opium, l'Organe de controle des stupefiants et le 
Tribunal administratif ne sauraient avoir son appui. 
M. Rao ne voit pas pourquoi les membres de ces 
organes devraient beneficier d'un traitement preferen­
tiel. 

25. M. ZAROUBINE (Union des Republiques socia­
listes sovietiques) estime, comme le Secretaire general 
et le Comite consultatif, qu'il y a lieu de continuer a 
verser une indemnite de subsistance d'un taux uniforme 

aux membres des comm1sswns et comites d'experts 
et de ne pas modifier le taux fixe dans la resolution 
459 (V). En ce qui concerne les membres de la Com­
mission du droit international, il partage les vues du 
Comite consultatif selon lesquelles aucune derogation 
ne doit etre apportee au regime general des indemnites 
de subsistance. II appuie egalement la position prise 
par le Comite consultatif au sujet du Comite central 
permanent de l'opium, de l'Organe de controle des 
stupefiants et du Tribunal administratif. 

26. M. STRAUCH (Bresil) declare que la delegation 
du Bresil approuve, en regie generale, les differentes 
propositions presentees par le Secretaire general, 
notamment en ce qui concerne la necessite d'assouplir 
les regles relatives a la remuneration des rapporteurs. 

27. M. CUTTS (Australie) expose que la delegation 
australienne croit a la necessite de reaffirmer les prin­
cipes poses dans la resolution 231 (III) concernant les 
indemnites de subsistance. Elle approuve le versement 
aux membres des comites et commissions d'experts 
d'une indemnite de subsistance d'un taux uniforme 
n'ayant pas le caractere d'une remuneration et ne croit 
pas qu'il y ait lieu de modifier les taux arretes en 1950. 
Pour ce qui est du traitement exceptionnel dont bene­
ficient les membres de la Commission du droit inter­
national, la delegation australienne estime, avec le Co­
mite consultatif, qu'aucune derogation ne devrait etre 
apportee au regime general. 

28. En ce qui concerne la nomination de rapporteurs 
speciaux, M. Cutts a ete convaincu par les arguments 
du Comite consultatif selon lesquels il n'y aurait pas 
interet a confier certains travaux a des rapporteurs 
speciaux plutot qu'au Secretariat. Le Secretaire gene­
ral se rangera peut-etre a cet avis lorsqu'on etudiera 
les previsions budgetaires relatives au cabinet des sous­
secretaires sans portefeuille. 

29. Enfin, la delegation australienne n'a pas encore 
arrete sa position au sujet de la remuneration des 
membres du Comite central permanent de l'opium, de 
l'Organe de controle des stupefiants et du Tribunal 
administratif. Elle se demande toutefois si le travail de 
ces organismes ne pourrait pas etre en partie effectue 
par le Secretariat. A moins d'avoir la preuve du con­
traire, elle serait assez disposee a appuyer les recom­
mandations du Comite consultatif sur ce point. 

30. M. LIVERAN (Israel) estime que la question 
de l'opportunite de nommer des rapporteurs speciaux 
ou de constituer certains organes ne doit pas etre 
influencee par celle de leur remuneration. 

31. I1 s'agit de deux questions distinctes. En ce qui 
concerne les organes existants, on peut certes modifier 
la pratique actuelle et revenir a !'application stricte des 
regles posees par 1' Assemblee generale, mais il ne faut 
pas oublier qu'on modifie ainsi, de fa~on indirecte, la 
nature meme de ces organes. 

32. D'autre part, M. Liveran se demande si les in­
demnites, d'un montant tres variable, que le Secretaire 
general propose pour les membres du Comite central 
permanent de l'opium et de l'Organe de controle des 
stupefiants, constituent des honoraires ou, au contraire, 
une indemnite de representation. 
33. D'une fa<;on generale, la delegation israelienne est 
d'avis que les indemnites de subsistance ne doivent 
pas comprendre d' element de remuneration. Pour ce 
qui est de la nomination de rapporteurs speciaux, elle 
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n'a pas encore arrete sa position sur la recommandation 
du Comite consultatif, partisan de !'application stricte 
de la resolution 677 (VII), et se demande s'il ne serait 
pas plut6t preferable de prevoir la possibilite de desi­
gner des rapporteurs speciaux dans des cas bien deli­
mites. 

34. M. ANDERSEN (Secretariat), repondant au 
representant de 1' Argentine qui avait formule certains 
doutes quant a la validite des criteres proposes par le 
Secretaire general pour determiner s'il y a lieu de 
verser des honoraires a un rapporteur special ( A/2687, 
a linea a, i, de la section B du paragraphe 24), precise 
que, de l'avis du Secretaire general, on ne devrait 
qu'exceptionnellement designer de rapporteur special 
et que !'execution des projets incombe, dans !'immense 
majorite des cas, au Secretariat. Le critere de la "com­
petence technique" n'est pas celui qu'il convient d'appli­
quer; il faut donner plus de poids aux considerations 
qui sont exposees dans le rapport du Secretaire general 
(A/2687, par. 19, troisieme alinea) et de mettre au 
point une procedure que 1' on puisse appliquer dans 
taus les cas analogues a celui dont il est question dans 
ce rapport. Le critere de la "presentation de proposi­
tions concretes" vise certains domaines particuliers, 
notamment ceux du droit international et des droits de 
l'homme; s'il est peu probable que I' on doive avoir 
recours a des rapporteurs speciaux dans d'autres do­
maines, cette eventualite ne peut cependant etre ecartee 
completement. 

35. En reponse au representant de la Colombie, selon 
qui il existerait des cas particuliers dans lesquels le 
Secretaire general n'appliquerait pas strictement les 
dispositions des resolutions de 1' Assemblee generale 
relatives au paiement des frais de voyage et indemnites 
de subsistance, 1\!I. Andersen fait remarquer que, dans 
sa resolution 231 (III), 1' Assemblee generale a con­
firme la pratique suivie par le Secretaire general en ce 
qui concerne le paiement des frais de voyage et d'une 
indemnite de subsistance; or, le Secretaire general 
estime qu'une indemnite de subsistance se justifie lors­
qu'un representant ou un membre d'une commission 
ou d'un comit:e doit supporter des frais supplementaires 
en raison du fait que le lieu de reunion n'est pas le 
meme que le lieu de sa residence. Si la Cinquieme 
Commission voulait que cette pratique fut modifiee, 
le Secretaire general souhaiterait qu'elle en exprimat 
clairement le desir; le Secretaire general est pret a 
presenter un rapport sur cette question particuliere. 

36. En ce qui concerne le volume de travail du Comite 
central permanent de !'opium et de l'Organe de con­
trole des stupefiants sur lequel les representants de 
la Yougoslavie et de. l'Australie ont demande des 
eclaircissements, l\1. Andersen cite un extrait du rap­
port du Comite central au Conseil (A/2687, par. 22, 
alinea a) ; en outre, ces deux or ganes ont un controle 
a exercer et, comme il leur est impossible de le faire 
pendant les seules sessions, leurs membres doivent se 
consulter et prendre des decisions par correspondance 
entre les sessions. 

37. A !'intention du representant d'Israel, M. Ander­
sen precise que, pour le calcul des honoraires du Pre­
sident et du Vice-President du Comite central et de 
l'Organe de controle, le Secretaire general a tenu 
compte de leur fonction de representation ; dans le cas 
des membres de ces deux organes, il s'agit d'une 
remuneration pour le travail effectue entre les sessions. 

38. M. AGHNIDES (President du Comite consul­
tatif pour les questions administratives et budgetaires) 
tient a signaler que le Comite consultatif partage 
entierement l'avis du Secretaire general (A/2687, par. 
24, sect. A), selon lequel le versement d'une indemnite 
de subsistance d'un taux uniforme aux membres de 
taus les comites et commissions d'experts de !'Organi­
sation des Nations U nies est j ustifie. I1 serait difficile 
en pratique et, en tout cas, peu souhaitable de faire 
une distinction entre les divers organes d' experts en 
ce qui concerne les indemnites de subsistance. A ce 
su jet, il y a lieu de se rappeler la decision que 1' Assem­
blee generale a prise en 1950 touchant l'indemnite 
speciale accordee autrefois aux membres du Tribunal 
administratif ( A/2687, par. 7). 

39. Quant aux honoraires a verser aux rapporteurs 
speciaux, le Comite consultatif estime qu'il convien­
drait de s'en tenir aux dispositions de la resolution 
677 (VII) selon laquelle aucune nomination de cette 
nature ne doit donner lieu a remuneration. Le Secre­
taire general se preoccupe de la divergence qui existe 
entre la regie que 1' Assemblee generale a adoptee, 
c'est-a-dire sa resolution, et la pratique qu'elle suit en 
la matiere; c'est pourquoi il propose de "modifier la 
regie etablie ... de telle sorte qu'elle soit conforme a 
la pratique que suit effectivement l'autorite legislative" 
(A/2687, par. 24, sect. B). Le Comite consultatif par­
tage les preoccupations du Secretaire general, mais il 
estime qu'il faut appliquer strictement les dispositions 
de la resolution 677 (VII) et n'admettre aucune excep­
tion a la regie. Les raisons que le Comite consultatif 
expose en detail au paragraphe 268 de son rapport 
(A/2688) ont un fondement constitutionnel. M. Aghni­
des rappelle a ce sujet les raisons pour lesquelles on 
a cree a San-Francisco en 1945 un secretariat inter­
national et on en a fait un des principaux organes des 
Nations Unies. En nommant des rapporteurs speciaux, 
les organes des Nations Unies reviendraient sur cette 
decision qui se fonde sur d'imperieuses necessites. 

40. M. URRUTIA (Colombie) ne croit pas qu'il soit 
necessaire de demander un rapport special au Secre­
taire general sur la question du paiement d'indemnites 
de subsistance; toutefois, le Secretaire general devrait 
determiner s'il n'est pas opportun de modifier les 
articles du Recueil des reglements administratifs qui 
interpretent les termes de la resolution 459 (V), de 
maniere a appliquer un regime uniforme a taus ceux 
qui resident a plus de 40 kilometres du lieu de reunion 
de l'organe dont ils sont membres. 

41. M. ANDERSEN (Secretariat) doute qu'il soit 
possible de modifier la pratique que suit le Secretaire 
general sans une decision de la Cinquieme Commission. 

42. Apres un echange de vues auquel participent 
M. ORMSBY-GORE (Royaume-Uni), M. MONTE­
RO BUSTAl\1ANTE (Uruguay), M. Ali FA,HMY 
(Egypte), M. CUTTS (Australie), M. BOTHA 
(Union Sud-Africaine), M. RAO (Inde) et M. DU­
RON (Honduras), le PRESIDENT propose que le 
Secretariat etablisse et distribue pour la seance sui­
vante la liste des questions qui ont trait a ce point 
de l'ordre du jour et sur lesquelles la Cinquieme 
Commission devra se prononcer; on pourra en suite 
rediger le pro jet de resolution a soumettre a 1' Assem-­
blee generale. 

ll en est ainsi decide. 
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POINT 42 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapport du Comite de negociation des fonds 
extra-hudgetaires ( A/2730) [suite] 

43. M. LIVERAN (Israel) (Rapporteur) rappelle 
qu'a sa 432eme seance la Commission a estime qu'il 
etait urgent de decider de prolonger le mandat du 
Comite de negociation des fonds extra-budgetaires ou 
de creer un nouveau comite. Apres etude des textes, 
il apparait que cette question ne presente nullement 
un caractere d'urgence, etant donne qu'en !'absence 
d'une initiative du President de 1' Assemblee generale 
le Comite de negociation des fonds extra-budgetaires 
continue de fonctionner. L' Assemblee generale n'a done 
pas a adopter des maintenant de resolution sur ce point 
et peut attendre les rapports des autres commissions 
a qui il appartient d'examiner au fond les questions 
dont le comite s'occupe sur un autre plan. En conse­
quence, la Cinquieme Commission pourrait peut-etre 
autoriser son president a informer le President de 
1' Assemblee generale qu'a son avis l'actuel Comite de 
negociation des fonds extra-budgetaires est un organe 
legitime. 

44. M. RAO (Inde) reclame un supplement d'infor­
mation. II ne voit pas sur queUe base juridique la 
Cinquieme Commission pourrait se fonder pour abou­
tir a cette conclusion. 

45. M. GANEM (France) partage l'avis du repre­
sentant de l'Inde. La Cinquieme Commission n' est pas 
a meme de se prononcer sur le bien-fonde de la theorie 
juridique que son rapporteur a exposee. En outre, sur 
le plan psychologique, on ne gagnerait rien a con-
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seiller a 1' Assemblee generale une procedure differente 
de celle qui a ete adoptee par le passe. Le Comite 
de negociation tirera plus de force d'une designation 
nouvelle que d'une declaration emanant du President 
de la Cinquieme Commission, selon laquelle il suffit au 
President de 1' Assemblee generale de confirmer les 
pouvoirs du comite. 

46. M. LIVERAN (Israel) (Rapporteur) reconnait 
la valeur des objections presentees par les represen­
tants de l'Inde et de la France, mais rappelle que 
1' Assemblee generale n'a pas sui vi de pratique bien 
definie dans le passe. Son intervention precedente 
n'avait d'autre but que de faciliter les debats en infor­
mant la Commission que le Comite de negociation 
pouvait continuer de fonctionner jusqu'a la fin de la 
presente session et qu'il n'etait pas urgent de prendre 
une decision sur ce point. 

47. M. HALL (Etats-Unis d'Amerique) souligne 
qu'il reste au Comite de negociation une tache a accom­
plir. Si le Comite de negociation peut s'en charger, il 
n'y aura pas de difficultes immediates, sinon il faudrait 
avoir recours a un expedient. La Cinquieme Commis­
sion pourrait revoir cette question a la seance suivante. 

48. M. RAO (Inde) souhaite que la Commission 
puisse obtenir le supplement d'information qu'il a de­
mande dans les deux ou trois jours qui suivront et 
prendre alors une decision. 

49. Le PRESIDENT propose que la Commission 
revienne sur cette question le moment venu. 

Il en est ainsi decide. 

La seance est levee a 13 h. 10. 
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